
     

 

 

  

CONDITIONS D’ADMISSION EN BTS 

À l’École de Commerce et de Gestion toute admission en BTS se fait sur dossier. 

Les dossiers de candidature doivent être déposés au plus tard le mardi, 9 juillet 2019. 

Pour qu’un dossier puisse être pris en considération, le candidat devra être en possession d’un des diplômes 
suivants

1
 : 

 Diplôme de fin d’études secondaires classiques, toutes sections, 

 Diplôme de fin d’études secondaires générales, toutes sections, 

 Diplôme de technicien, division administrative et commerciale
2
. 

 

Au cas où le nombre de candidatures dépasse le nombre de places disponibles, il est procédé à un classement des 
candidats sur la base du dossier de candidature présenté. La participation à un entretien personnel ou à une (des) 
épreuve(s) pourra être exigée en vue de l’admission. 

Les dossiers de candidature sont examinés par une commission et les décisions sont communiquées aux candidats 
au plus tard le 25 juillet 2019. 

                                                      
1
 Ou d’un diplôme étranger reconnu équivalent par le Ministère de l’Education nationale, de l'Enfance et de la 

Jeunesse. 

2
 Le détenteur du diplôme de technicien doit remplir les conditions supplémentaires ci-dessous : 

 ancien régime : il est en principe exigé une moyenne générale pondérée et une attestation certifiant au 
moins le niveau B2 en langue française. 

 nouveau régime : diplôme réussi, l’accès aux études supérieures dans la spécialité attesté sur le 
supplément descriptif et une attestation du niveau B2 au moins en langue française. 

 


